
«2 . ANNEE. ~ N* 50 
MERCREDI 26 AVRIL 1922 

10 c. Journ 
ORGANE RÉPUBLICAIN BU* 

Pmimnt les Mercredi, Vendredi eî dimanche 

Abonnements 
3 mois 

LOT et Départements limitrophes 4 fr. 25 
patres départements 

ÏÉLÉPHONB 81 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 50 centimes à chaque demande de changement d'adresse 

6 mois 
8fr. 
8fr. 50 

1 an 
15 fr. 
16 fr.  4 fr. 50 

COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE! 

Rédaction «fe Administration 
CAHORS. - i, RUE DES CAPUCINS, 1. - CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
M. DAROLLE, Go-Directeur — L. BONNET, Rédacteur en chef 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

JPnlblioité 
ANNONCES JUDICIAIRES. (7 colonnes à la page) 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace). 
RÉCLAMES 3* page ( — d' — ).. 

80 cent. 

1 fr. 2fi 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

ISS ÉVÉHEMENTS 
La Conférence de Gênes n'avan-

ce guère. — Le désarmement 
et la menace de guerre ger-
mano-russe — Pour l'admis-
aion du Reich et des Soviets 
à la S. D. N. ! 
Après le coup de théâtre du traité 

oermano-russe, la Conférence de Gê-
"
ies

 vient de connaître une semaine 
de journées plutôt ternes. 

Au total, rien de pratique n a ete 
réalisé. On a échangé des notes, cri-
tiqué des mémoires ; on a esquisse 
des manœuvres politiques et diplo-
matiques ; on a constitué des com-
missions et des sous-commissions. 
Quant au fruit de tous ces « entre-
liens », pour parler par euphémis-
me, on ne le voit pas. 

De leur côté, les experts de toute 
espèce ont ébauché divers projets : 
les uns ont cherché les modalités de 
lancement d'un emprunt internatio-
nal, les autres ont envisagé les 
moyens de développer le commerce. 

Mais les experts non plus n'ont 
guère franchi la phase préparatoire. 
8 En définitive, les profits qui figu-
rent au bilan de la semaine écoulée 
sont mils ou presque nuls. 

A 
Si l'on en croit certaines informa-

tions l'accord germano-russe com-
porterait une annexe, noj) publiée, 
d'ordre, non plus politico-économi-
que, mais militaire. 

(1 n'est guère facile, on le conçoit, 
de'vérifier de semblables allégations. 
Du moins, il n'est pas douteux 
qu'une pareille entente militaire 
rë'ste possible et dans la manière 
allemande. 

Dans tous les cas, faut-il voir avec 
certains dans la signature effective 
du traité germano-russe et de la 
conclusion supposée d'une alliance 
militaire, un « danger de guerre im-
minent » ?' 

Nous ne le pensons pas. 
Le danger de guerre n'est pas plus 

grand aujourd'hui qu'hier avant la 
la signature de l'accord. 

Nous l'avons dit : ce qui est dan-
gereux ee n'est pas un traité, mais 
l'état d'âme qui préside à son élabo-
ration. 

Dès lors, la menace de guerre ne 
s'est pas accrue depuis la collusion 
germano-bolcheviste. 

Mais elle s'accroîtrait le jour où 
les Allemands et les Russes ne ver-
raient plus en face d'eux une force 
capable d'assurer le respect des 
traités de paix. 

Ceux-ci alors seraient lacérés lam-
beau par lambeau, en attendant de 
prendre une bonne revanche qu'on 
ne nous ferait aimablement pas trop 
attendre. 

Voilà pourquoi le bloc germano-
!'usse réclame, ou plutôt fait récla-
mer, le désarmement général. Le 
jour où ce résultat serait atteint, 
alors oui une lourde menace de guer-
re pèserait sur l'Europe. 

En France, nous avons une ten-
dance à trop oublier que l'Allemagne 
ne connaît qu'une valeur ; la force. 

Elle entend tout régler par la for-
ce, inais sait aussi s'incliner devant 
'a force et seulement devant elle. 

On peut être assuré que d'ici peu, 
la question du désarmement se po-
sera devant la Société des Nations : 
11 ne doit pas être difficile à ce niôr 
jnent à la France d'établir aux yeux 
u monde que nos armements et 

l l'u* de nos amis constituent le mini-
mum indispensable, non seulement 
u .respect des traités, mais même, 

"mis surtout à la paix de l'Europe, 
leur U,S "G serons Pas les seuls d'ail 

Non 

t
eur

s
 à éprouver de légitimes inquié-

nés. Le péril germano-bolchevik 
«meerne tout autant la Pologne et 
°us les Etats de la Petite -Entente 

lme nous-mêmes. 
, achons utiliser les sympathies et 
s,intérêts de ces alliés tout indi-

eheS' qUi ne demandent qu'à mar-r ei1 plein accord avec nous ! 

Oe

0n ne saurait nier que Llyod Geor-
po

s
 iparfois le sentiment de l'à-pro-

oùISAiiChoisit~il Pas le moment même 
avee • nds et Russes se moquent 
p

0S
p,

 lr?Pudence des Alliés pour pro-
Nat; leur -entrée là la Société des nations ? 
l-eliptte SuS§estion ne vous semble-

e pas un trait de génie ? 
Heiel eur de cette admission du 

1 et des Soviets dans la League, 

Llyod George prétexte que la Confé-
rence de Gênes ne saurait régler 
complètement tous les problèmes à 
elle soumis. 

D'où la nécessité de confier à la 
Société des Nations le soin de para-
chever l'oeuvre de la Conférence. 

 Mais comment y parviendrait-
elle en l'absence de l'Allemagne et de 
la Russie ? 

Que d'habileté dépensée en vain ! 
Comment ne pas songer aujour-

d'hui, devant la proposition de Llyod 
George, à son sentiment d'hier1 à l'é-
gard de la Société des Nations ? 

Maintes fois, nous avons montré 
que le Premier anglais n'avait que 
dédain pour le grand organisme qui 
siège à Genève. Ne désirait-il même 
pas qu'on l'éliminât complètement 
de Gênes ? 

Le gouvernement français s'est 
élevé contre toutes les mesures qui 
risquait de diminuer le prestige et 
l'autorité de la Société des Nations. 

Il a eu pleinement raison. 
Mais comment expliquer la volte-

face de Llyod George ? 
Il nous dira que c'est par sympa-

thie pour la France, qu'il comprend 
très bien nos suggestions. Sera-t-il 
sincère ? Ceci est une autre question. 

Nous pensons plutôt que Llyod 
George, passablement inquiet quant; 
à l'issue de la Conférence de Gênes, 
songe à lui ménager une fin pres-
que honorable. 

Ne serait-ce pas un tour bien joué 
que d'arrêter la Conférence de Gênes 
au moment même où va se consom-
mer sa faillite totale, pour laisser à 
une autre, à la Société des Nations, 
la tâche de présider à l'avortement 
de si mirifiques projets ? 

Du même coup, ce serait atteindre 
cette malencontreuse Société des Na-
tions qui a refusé jadis de se laisser 
domestiquer par le Premier anglais. 

Précisément, l'entrée de Berlin et 
de Moscou dans la Société des Na-
tions, sur l'initiative britannique, 
aurait pour effet d'acquérir à Llyod 
George deux alliés, tout dévoués pen-
se-t-il, et peut-être de prendre la hau-
te direction de la League. 

Nous estimons que l'heure n'a pas 
encore sonné d'ouvrir, tant à l'Alle-
magne qu'aux. Soviets, l'accès de la 
Société des Nations. 

Est-ce trop demander à ces deux 
pays que de montrer au préalable, 
au moins de la loyauté ? 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
Un délégué autrichien 

désabusé 
Le comte Bethlen a déclaré que, 

sauf imprévu, il n'avait aucune in-
tention de retourner à Gênes. « La 
Conférence de Gênes, a-t-il dit, est 
une Conférence pour la Russie. M. 
Llyod George n'a invité les autres 
puissances de l'Europe que pour lui 
servir de cadre dans ses tractations 
avec les Soviets. Le reste des ques-
tions n'a aucun intérêt et n'est que 
verbiage. » 

Le comte Bethlen, d'autre part, se 
plaint du traitement infligé aux peti-
tes puissances, « à qui l'on offre, 
déclare-t-il, des conseils sans jamais 
arriver à un résultat favorable. » 

Les Américains en Lettonie 
Un groupe de capitalistes améri-

ricains a demandé au gouvernement 
letton la concession, pour cinquante 
ans, de l'exploitation du port de Li-
baù, où serait installée une grande 
fabrique de locomotives et de machi-
nes. Le gouvernement letton parti-
ciperait aux bénéfices pour les deux 
tiers. 

En Hongrie 
Selon la « Reichspost », un ac-

cord serait intervenu entre les partis 
royalistes hongrois carlistes et anti-
carlistes, en vue d'ajourner l'élec-
tion du roi, qui divise les partisans 
de la monarchie, et, comme premier 
signe de ce rapprochement, les pour-
suites contre les chefs du dernier 
mouvement carliste seraient aban-
données. 

La Grèce verse dix millions 
à l'Italie 

A la suite des notes échangées en-
tre les gouvernements de Rome et 
d'Athènes, au sujet de la saisie de 
trois navires italiens effectuée par 

les autorités grecques sous prétexte 
de contrebande de guerre, la Grèce 
a consenti à verser une indemnité 
de dix millions à l'Italie. 

Les Japonais attaquent 
la République 

d'Extrême-Orient 
On mande de Riga que les troupes 

japonaises ont attaqué l'armée de 
la République d'Extrême-Orient, dans 
la région de Nikoisk-Ousourisk. 

Le Séparatisme en Chine 
Une dépêche de Copenhague an-

nonce que le gouvernement mongol 
du Nord vient de proclamer l'indé-
pendance de la Mongolie. 

D'autre part, le gouvernement 
mongol a conclu un traité avec les 
Soviets, aux termes duquel ceux-ci 
s'engagent à protéger la Mongolie 
contre une attaque éventuelle de la 
Chine. 

Le voyage dumaréchalJofire 
M. Jusserand a donné à l'ambas-

sade de France un dîner en l'hon-
neur du maréchal Joffre. 

Les membres du corps diplomati-
que y assistaient. Une réception au 
cour de laquelle le maréchal a expri 
mé à plusieurs reprises toute la 
satisfaction qu'il éprouvait de l'ac-
cueil qu'il reçoit aux Etats-Unis a 
ensuite eu lieu dans les salons de 
l'ambassade. 

Les petits retraités de l'Etat 
On comunique la note suivante : 
« La loi du 12 avril 1922 a insti-

tué en faveur des petits retraités de 
l'Etat une indemnité temporaire de 
cherté de vie. 

« Les ayants-droit n'ont aucune 
demande à formuler, ni aucune dé-
marche à faire. Dès que les dispo-
sitions définitives permettant d'ef-
fectuer le premier paiement, lavec 
rappel depuis le 1" janvier 1922, au-
ront été arrêtées, avis en sera donné 
aux intéressés. » 

être aujourd'hui moins qu'hier, ins-
pire toutes les décisions de nos maî-
tres ? 

C'est pourquoi, le vœu de M. Bouat 
a des chances de rester un vœu que 
l'on pourra renouveler souvent mais 
qui ne sera jamais réalisé. 

Sa réalisation, en effet, serait un 
acte de justice : mais c'est la politi-
que qui préside à la distribution des 
bureaux de tabac. Est-ce que la po-
litique admet la justice ? 

LOUIS BONNET. 

Autour du Conseil général 
Cette première séance du Conseil 

général n'a été marquée par aucune 
discussion importante. On a liquidé 
les affaires courantes. Les dossiers, 
rapidement examinés dans les Com-
missions, furent rapidement liquidés 
en séance publique. La session sera 
courte. 

Deux vœux méritent d'être souli-
gnés. Le Conseil général a accepté de 
céder un terrain qui lui appartient, 
situé ancienne rue des Cadourques, 
pour la construction de maisons à 
bon marché. 

Ce n'est pas le Conseil général qui 
édifiera ces maisons : mais il suffit 
qu'il cède le terrain pour que des 
collectivités se chargent de ces cons-
tructions. 

Depuis le temps que l'idée de cons-
truire des maisons à bon marché est 
agitée, il serait heureux qu'une so-1 

lution intervînt. 

Un vœu de M. Bouat relatif à l'at-
tribution des bureaux de tabacs a 
retenu l'attention du Conseil général. 
Nous publions ce vœu dans le compte 
rendu de la séance. Il mérite d'être 
lu. 

C'est du pur bon sens. M. Bouat a 
mille fois raison. Jusqu'à ce jour, les 
débits de tabac sont accordés au 
petit bonheur, un peu à tort et à tra-
vers. 

Selon que les solliciteurs sont de 
bonne marque, le débit qui leur est 
accordé est d'un rapport coquet. Ce 
n'est pas juste, parce que la plupart 
des titulaires de ces débits ne les gè-
rent pas «ux-mêmes. Ils les louent au 
plus offrant. 

Quant aux petits débits, ils don-
nent un revenu si minime que les ti-
tulaires ne peuvent pas les gérer. 

Cette classification de bureaux, à 
notre époque surtout, ne s'explique 
pas, car les ayants-droit sont des 
veuves, des mutilés, des victimes de 
la guerre, c'est-à-dire des personnes 
dont l'infortune est égale. 

Hélas ! le vœu est inspiré par le 
bon sens : mais est-ce le bon sens 
qui, à n'importe quelle époque, peut-

Légion d'honneur 
Notre compatriote M. Lacoste de 

Fontenilles, ex-sergent au 7° d'in-
fanterie, mutilé, est nommé cheva-
lier de la Légion d'honneur. 

Nos félicitations. 

Navigation 
Par arrêté en date du 21 avril 

1922, M. Chayre(Jean-Urbain), éclu-
sier de lro classe, 2e échelon, atta-
ché, dans le département du Lot, au 
service de la navigation du Lot, a été 
admis à faire valoir ses droits à la 
retraite, à titre d'ancienneté (68 ans 
d'âge, 44 ans de services), à partir 
du 1er mai 1922. 

Par arrêté en date du 21 avril 
1922, M. David (Jean-Baptiste), éclu-
sier de lrc classe, 2° échelon, attaché 
dans le département du Lot, au ser-
vice de la^navigation du Lot, a été 
admis à faire valoir ses droits à la 
retraite à partir du 1er m'ai 1922. 

Question au ministre 
du commerce 

M. Delmas, député, demande à M. 
le ministre du commerce si un mé-
decin de campagne qui est non pas 
pharmacien, mais propharmacien, qui 
ne paye pas de patente au titre de 
pharmacien, dont l'officine, où il 
prépare personnellement ses ordon-
nances et ses médicaments, n'est 
nullement comparable à la bouti-
que du pharmacien ou de tout autre 
commerçant ouverte à tous, est tenu 
de montrer ses poids et mesures au 
vérificateur des poids et mesures. 

Réponse. — Une enquête a été ef-
fectuée sur la situation du médeçin 
en question. Dans l'état actuel de la 
législation, et sous réserve de modi-
fications pouvant survenir d,»ns un 
délai plus au moins rapproché, il 
n'est pas assujetti à la vérifiœtioii 
de ses poids et mesures. Touœfois, 
il serait désirable qu'il fit procéder 
de temps à autre à titre officieux, au 
contrôle de ses instruments par le 
vérificateur des poids et mesures. Il 
résulte, en effet, de l'enquête que les 
médecins du même département 
yendant des médicaments se sou 
mettent sans difficulté à la vérifica 
tion. 

Artistes français 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. Becmeur, Professeur au lycée de 
Cahors vient d'être reçu au Musée, 
des Artistes français à Paris. Une 
étude « Vieux mendiant » a été 
classée dans un excellent rang. 

Nos félicitations au distingué ar 
tiste. 

Enregistrement 
M. Sudrie, receveur de 5e classe à 

Montcuq est nommé receveur de 
4° classe à St-Privat (Corrèze). 

Octroi 
M. Adrien Marmiesse est nommé 

employé à l'octroi de Cahors. 

Retraites 
Samedi, au Conseil municipal, M. 

le Maire a donné lecture de la de 
mande de mise à la retraite formée 
par M. Lacoste, employé à la mairie, 
et le Conseil a décidé de liquider la 
pension de retraite de cet employé 
qui pendant 40 ans a été un collabo 
rateur ponctuel et dévoué. 

Lundi, au cours de la séance du 
Conseil général, une demande identi 
que de liquidation de pension de 
retraite a été adoptée en faveur de 
M. Feydet, chef de bureau à la Pré-
fecture, qui, également, pendant 27 
ans, a rempli ses fonctions avec tact 
et dévouement. 

Au moment où ces deux excellents 
fonctionnaires résilient leurs fonc-
tions après une carrière bien remplie, 
nous tenons à leur adresser l'exprès* 
sion de nos sympathies et nos vœux 
les plus sincères de longue et bonne 
retraite. 

Cours professionnels 
Par arrêté en date du 5 avril 1922, 

la création de cours professionnels 
obligatoires est reconnue nécessaire 
dans la commune de Cahors. 

 <>*<> 

Conseil Municipal 
Séance du 22 avril 1922 

Le Conseil municipal s'est réuni 
samedi soir, à 9 heures, sous la pré-
sidence de M. de Monzie. 

La séance ouverte, M. de Monzie 
prend la parole, et tout de suite, 
aborde la question relative à la dé-
mission de M. Gayet, 2e adjoint. 

Il rappelle que cette démission a 
été provoquée par la nomination 
d'un sous-directeur à l'hôpital-hos 
pice. Cette nomination a été faite 
par le Conseil d'administration de 
l'hospice. L'administration de l'hos-
pice est autonome, et sa décision 
n'engage en rien, affirme-t-il, la mu-
nicipalité. Au reste, il ne peut y 
avoir de responsabilité engagée que 
celles du Maire ; or, il déclare ne 
pas connaître le dossier relatif à 
cette nomination. 

M. de Monzie donne lecture d'une 
lettre qu'il a écrite pour les électeurs 
de Cahors dans laquelle il établit le 
bilan des travaux de la municipalité 
depuis 1919. 

M. Tassart demande à s'expliquer 
au sujet de la nomination du sous-
direcfceur de l'hospice. 

M. Gayet, déclare avoir été tenu 
dans l'ignorance complète de cette 
nomination. Le titulaire du poste du 
sous-directeur est le cousin de M. 
Tassart, et cette nomination, dit-il, 
est un défi à la population. C'est 
pourquoi il a donné sa démission. 

M. Tassart demande à présenter 
des explications : le budget de l'hos-
pice est très important, dit-il : M. 
Manhiabal ne peut pas assurer, seul, 
la direction : la Commission de l'hos-
pice a décidé, dès lors de lui donner 
un adjoint. Effectivement, celui qui 
a été désigné est un parent du pre-
mier adjoint. 

M. Gayet réplique qu'il fallait que 
la Commission- de l'hospice fît con-
naître qu'un poste devait être créé. 
Il affirme maintenir sa démission de 
2e adjoint. 

M. de Monzie déclare qu'il dé-
plore cet incident et dit que le Con-
seil sera appelé à procéder prochai-
nement à l'élection du 2S adjoint. 

M. Malique dit que si on avait voté 
une indemnité supplémentaire à M. 
Manhiabal, à charge à celui-ci de 
choisir lui-même son adjoint, aucun 
incident ne se serait produit. 

M. Holzer déclare que pour lui, 
l'incident est clos. 

Le Conseil passe à la discussion 
des affaires courantes. 

M. le Maire fait connaître que le 
traitement de fossoyeur sera porté à 
2.400 fr. 

M. Lacoste, employé à la mairie, a 
demandé la liquidation de sa pension 
de retraite. M. le Maire propose de 
l'accorder et exprime, au nom du 
Conseil municipal toutes ses sympa 
thies à l'excellent employé municipal 
que fut M. Lacoste. 

Renvoyé à la Commission des fi-
nances une demande de secours for-
mée par la veuve d'un employé de la 
mairie, 

M. le Maire fait connaître que le 
ministre de l'instruction publique a 
accordé une subvention de 134.965 
francs pour l'Ecole primaire supé 
rieure de Cahors. 

Le Conseil décide que la salle des 
délibérations du Conseil municipal 
s'appellera « salle Gambetta », et re 
mercie Mme Etienne, veuve de l'an-
cien ministre de la guerre, ainsi que 
la fille de M. Joseph Reinach du don 
qu'elles ont fait à la ville de Cahors, 
de 2 souvenirs de Gambetta. 

La séance est levée à 11 heures. 

Jardel 
Filhol,' 
Valat, 
Pezet, 
Orliac, 

de 

Conseil général do Lot 

Le Conseil général du Lot s'est 
réuni lundi matin, sous la présidence 
de M. de Monzie. 

Tous les conseillers étaient pré-
sents à l'exception de MM. Loubet, 
Laparra et Constant excusés. 

En ouvrant la séance. M. de Mon-
zie a salué les membres présents et 
souhaite la bienvenue à M.Miquel 
le nouveau Conseiller général de 
Luzech. 

Puis, la séance a été levée : les 
conseillers se sont réunis en commis-
sions. 

Séance du 24 avril (après-midi) 
La séance est ouverte à 3 h. 1/2 

sous la présidence de M. de Monzie. 
Sont présents : MM. de Monzie, 

Gélis, Tassart, Lacaze, Rey, 
Guilhem, Pradines, Miquel. 

Bénech, Ayroles, Larnaudie, 
Rousilhe, Delpon, Fontanille, 

de Lapize, Bouat, Coulon, 
Cambornac, Claret, Limes. 

M. le Préfet assiste à la séance. 
M. Bouat donne lecture du vœu 

suivant qui est adopté à l'unanimité. 
Le Conseil Général du Lot : 
« Considérant qu'actuellement les bu-

reaux de tabac sont divisés en deux 
classes : ceux d'un produit supérieur à 

,000 fr. ire classe, ceux d'un produit infé-
rieur à cette somme, 2e classe; 

« Constatant d'autre part que, par suite 
3 la hausse des prix du tabac et de 

'augmentation des quantités vendues, un 
très grand nombre de bureaux passent 
de la 2e classe à la Ire ; 

« Considérant que la quantité des bu-
reaux de 2e classe se trouve, par ce fait, 
très réduite et que les veuves des soldats 
et des mutilés auxquels on réserve ces 
bureaux, dont le nombre diminue, sont 
lésés, alors que le nombre des bureaux 
qui augmente (ceux de Ire classe) ne leur 
est pas accessible; 

« Considérant que, dans une démocratie, 
il ne devrait pas y avoir de classes, lors-
qu'il s'agit surtout de venir en aide à des 
misères ou à des gênes provenant de la 
guerre; qu'il ne doit être tenu compte 
que du degré d'infortune et de la situation 
des postulants; 

« Considérant que ces bureaux sont 
actuellement attribués, ceux de première 
par le Ministre des Finances, ceux de 
deuxième par les Préfets, et qu'il y aurait 
lieu de faire cesser cette différence dans 
les attributions, en établissant pour tous 
le même règlement ; 

Demande : 
« 1° Que les bureaux de tabac ne soient 

pas divisés par classe ; 
« 2» Que les répartitions et attributions 

soient faites dans chaque département, 
pour tous les bureaux sans distinction, 
par une Commission comprenant notam-
ment les Représentants des mutilés, veu-
ves de guerre et des anciens combattants, 
de telle sorte que les décisions de cette 
Commission apparaissent clairement à 
tous, comme entourées de toutes les ga-
ranties de justice et d'impartialité. » 

M. Valat donne communication de 
plusieurs demandes d'augmentation 
de loyer formées par les propriétai-
res des locaux occupés par les briga-
des de gendarmerie de Payrac, St-
Géry, Sousceyrac, Catus,, etc. M. Va-
lat dit qu'un barême avait été établi 
au sujet des demandes d'augmenta-
tions des loyers des casernes de 
gendarmerie, augmentations nécessi-
tées par les réparations à effectuer 
dans ces bâtiments, pour loger un 
5° gendarme. 

M. Larnaudie estime qu'au mo-
ment où la dépopulation de nos 
campagnes s'accentue, que l'on parle 
de réduire le nombre des fonction-
naires, la création d'un 5e poste de 
gendarme n'est pas nécessaire. 

M. Miquel appuie les observations 
de M. Larnaudie. 

M. Rey rappelle que le Conseil 
général a émis plusieurs vœux rela-
tifs à la destruction des sangliers 
demande au Conseil de renouveler 
vœu qu'une prime nationale 
200.000 francs soit allouée à celui 
qui trouvera un poison pour détruire 
ces animaux nuisibles. L'Ecole vété-
rinaire d'Alfort a été invitée à pro-
céder à des études dans ce but. 

Le vœu est adopté. 
Un vœu tendant à la création d'un 

centre d'apprentissage agricole pour 
jeunes gens et pour jeunes filles 
adopté. 

Une" indemnité de résidence 
300 francs est accordée à M. Couail 
lac, garçon de bureau aux Ponts 
Chaussées. 

M. Bouat donne lecture du 
suivant qui est adopté. 

Après avoir pris connaissance de ,. 
circulaire de M. le Sous-Secrétaire d'Etat 
de l'Enseignement Technique relative 
l'enseignement ménager, 

Considérant que cet enseignement 
sente un intérêt d'ordre matériel, môral 
et social, donne son approbation au prin-
cipe d'une organisation rationnelle de cet 
enseignement dans ledépartement du Lot ; 

Demande la nomination d'une Commis-
sion chargée d'étudier la mise au point de 
cette question et de soumettre son avis au 
cours de la prochaine session du Conseil Général. 

Cette Commission comprendrait : 
Un Conseiller Général, 
M. l'Inspecteur d'Académie, 
Mm,e ^ Directrice de l'Ecole Normale d Institutrices, 
M. le Directeur des Services Agricoles. 

M. Bouat propose de voter l'in-
demnité de 1.200 fr. pour la trans-
formation de la pépinière de Cahors-
Cabessut en pépinière départemen-
tale. Adopté. 
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MM. Orliac et Gélis sont nommés 
membres de la Commission chargée 
d'accorder les médailles d'honneur 
communales pour récompenser les 
fonctionnaires municipaux. 

M. Valat propose d'accorder à M. 
Reygasse, Germain, de Valprionde, la 
somme de 195 fr. 06 provenant du 
legs Grandou, institué en faveur des 
tuteurs qui ont le mieux rempli leur 
devoir envers leurs pupilles. Adopté. 

M. Claret fait une proposition 
identique en faveur de M. Sarret, de 
Lamothe-Fénelon. Adopté. 

M. Claret propose de voter une 
bourse de 600 francs en faveur du 
jeune Bonnet Léon de Souillac, pour 
l'école professionnelle d'Agen. Adopté. 

Un subvention de 1.000 francs est 
accordée en faveur de l'Association 
des veuves de guerre pour la créa-
tion d'un atelier de bonneterie à Ca-
hors. 

M. Miquel demande l'établissement 
d'une ligne téléphonique directe en-
tre Beaulieu et Bretenoux. Adopté. 

Plusieurs demandes de subventions 
formées par diverses associations et 
sociétés sont rejetées. 

M. Orliac propose de voter une 
bourse à l'école industrielle de Brive 
en faveur du jeune Courtiol. Adopté. 

Il fait connaître que la pension de 
retraite de M. Feydet, chef de bu-
reau à la Préfecture est liquidée à la 
somme de 5.754 fr. Le Conseil expri-
me à M. Feydet ses félicitations pour 
ses loyaux services à la Préfecture 
pendant 27 ans et lui adresse ses 
meilleurs vœux de bonne retraite. 

Une somme de 1.000, francs est vo-
tée comme subvention pour l'entre-
tien des monuments historiques. 

Quatre contribuables demandent 
qu'un secours sur les fonds del'Assis-
tance médicale gratuite leur'lbit ac-
loué pour payer les frais d'opéra-
tions chirurgicales qu'ils ont subies. 
Refusé. 

Renvoyé à la Commission des Fi-
nances une demande de crédits pour 
la création de la maison d'agricul-
ture dans les locaux de l'ancien 
évêché. 

M. Ayroles propose au Conseil 
d'accepter les transactions offertes 
par des familles pour le paiement de 
la pension d'aliénés internés! à 
Leyme. Adopté. 

M. Lacaze propose de voter une pen-
sion de 503 fr. en faveur de Mme 
Francoual, veuve d'un ancien huis-
sier de la Préfecture, et de 867 fr. en 
faveur de Mme Gibergue, veuve d'un 
ancien chef de bureau de la sous-
préfecture de Figeac. Adopté. 

Il propose de rejeter la demande de 
crédits pour la création d'un emploi 
de concierge dans l'immeuble où 
sont les archives départementales. 
Toutefois, le logement sera concédé 
gratuitement dans ledit immeuble à 
celui qui acceptera le poste de con-
cierge. Adopté. 

Le Conseil décide que le jardin de 
la caserne Decaen pourra être offert 
à des collectivités dans le but de 
construire des maisons à bon marché. 

M. Lacaze propose de rejeter la de-
mande de M. Laguille, concierge de 
ia sous-préfecture de Gourdon qui 
voudrait être assimilé aux employés 
départementaux. Adopté. 

Le Conseil décide de porter à 
4.000 francs le crédit annuel pour 
l'entretien du matériel de la Préfec-
ture. 

L'achat de 2 machines à écrire 
pour la Préfecture est approuvé. Un 
crédit de 3.100 francs est voté à cet 
effet. I: 

La séance est levée à 6 heures. 

Pour les recrues 
de la classe 1922 

A l'occasion de la prochaine in-
corporation de la classe 1922, il est 
instamment recommandé aux re-
crues rejoignant leurs corps d'affec-
tation : 

1. De se munir de vêtements sus-
ceptibles de les protéger convena-
blement contre le refroidissement, 
soit pendant le voyage, soit à leur 
arrivée à destination ; 

2. D'user dans toute la mesure du 
possible, de trains leur permettant 
d'arriver pendant le jour dans Ieui 
garnison. 

Mairie de Cahors 
Le Conseil Municipal de Cahors se 

réunira à l'Hôtel-de- Ville le samedi 
29 avril courant à 8 heures 1/2 du soir. 

Ordre du joui-
Election du 2e adjoint en remplace-

ment de M. Gayet, démissionnaire. 

Bal de charité 
Le Comité départemental d'Hygiè-

ne et de défense contre la Tubercu-
lose a décidé de reporter à la date 
du samedi 6 mai prochain, le bal qui 
devait avoir lieu le 29 avril dans les 
salons de la Préfecture au profit des 
fonds de bienfaisance du Dispensaire 
de Cahors, sous la présidence d'hon-
neur de M. Brisard, Préfet du Lot et 
de M. de Monzie, Président du Con-
seil général du Lot, Maire de Cahors. 

La Grappe du Quercy « 
La Grappe du Quercy (originaires 

de l'arrondissement de Gourdon) a 
donné le 23 courant, dans les salons 
du restaurant Bonvallet, Boulevard 
du Temple, la dernière matinée de la 
saison 1921-22, au milieu d'une 
grande affluence. 

Danses nouvelles, et anciennes al-
ternaient aux sons d'un orchestre 
parfait, ou d'un accordéon. A 17 heu-
res, a eu lieu la distribution de la 
Coque cadurcienne, que la Grappe 
offrait à ses invités ; le bal a ensuite 
repris, et s'est terminé par un Grand-
Père endiablé, à 18 h. 45. En somme, 
très bonne fête, et merci aux organi-
sateurs. 

Pour 1922-23, les matinées auront 
lieu chaque mois. 

P. S. Je crois savoir que pour les 
fêtes de la Pentecôte, la Grappe, ré-
serve une bonne et agréable surprise 
à ses adhérents, mais chut, taisons-
nous ? 

Concert public 
Dimanche, l'Avenir Cadurcien a 

donné sur les Allées Fénelon un 
concert public dont le programme 
bien composé a été très apprécié par 
le nombreux public qui se pressait 
autour du kiosque des,Allées. 

Nos jeunes musiciens et leur dé-
voué chef M. Rivière furent vivement 
applaudis, ainsi que les jeunes ta-
pins et clairons de la Diane. 

Nos félicitations à tous. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
LES GRANDS MATCHES DU 30 AVRIL 
Les deux grands matches de dimanche 

obtiendront un succès plus que local. Déjà 
de nombreuses demandes de renseigne-
ments nous parviennent des clubs voisins 
qui veulent accourir à Cahors ce jour-là. 

La Commission, prévoyant une nombreuse 
affluence, fera ouvrir dès jeudi 27 avril, à 
midi, deux bureaux suppémentaires de 
billets : 

Chez M. Rollès, kiosquedes Allées fénelon. 
Chez Mlle Euphrasie Imbert, journaux, 

Boulevard Gambetta. 
Les billets de tribunes et d'entrées popu-

laires seront seuls délivrés dans ces deux 
bureaux. Les chaises, vu leur petit nombre, 
seront pris à l'entrée du stade. 

L'entraînement bat son plein. Les équi-
piers apporteront, danscetlerencontretoute 
amicale, une correction impeccable et se 
montreront surtout soucieux de démontrer, 
dans l'intérêt même de l'avenir sportif de 
Cahors, que le rugby est un jeu scientifique 
et raisonnée et que si la vigueur physique 
compte sans aucun doute, les combinaisons, 
l'adresse et la vitesse entrent pour beaucoup 
dans le sport cher à notre Sud-Ouest. 

La Commission mixte de l'A. C. 
et du C. C. C. 

THEATRE DE CAHORS 
Demain, mercredi, 26 avril, la 

Accident 
M. Louis L'escale, employé de 

l'usine à gaz de Cahors, était occupé 
à relever un tombereau basculé, 
lorsqu'il glissa et tomba, se blessant 
aux reins. 

Cet accident entraînera une inca-
pacité de travail de 12 jours environ. 

Accident du travail 
M. Jean Couche, employé de com-

merce de la maison Dubernet et 
Païta, 22 ans, demeurant place St-
Maurice, s'est contusionné à la jam-
be droite en tombant d'un camion. 

Cet accident entraîne une incapa-
cité de travail d'une dizaine de jours. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 8 

« tournée d'opérette française » don- ] 
nera au théâtre de Cahors en repré-
sentation : 

L'étrange aventure de Phy-Phy 
opérette en 3 actes. 

PALAIS DES FÊTES 
Mercredi, 26 avril courant, la 

tournée du répertoire de la Comédie-
Française donnera, en matinée, dans 
la salle du Palais des Fêtes, une 
matinée classique à 16 h. 30. 

Au programme : « La Nuit d'Oc-
tobre », 1 acte en vers d'Alfred de 
Musset ; « La Fleur Merveilleuse », 
(fragments), de Miguel Zamacoïs ; 
« Le Cid » (fragment) ; « La Pa-
trie », épopée en 1 acte en vers de 
M. Brice Caussé ; «" Madame a ses 
brevets », comédie en un acte. 

Le même jour, à 20 heures, 30, 
représentation théâtrale. Au pro-
gramme : « La Comédie en voyage », 
de M. A. Brice-Caussé, interprété 
par l'auteur ; « Eux », comédie gaie 
en un acte, de M. Maurice Donnay, 
« Jean-Marie », drame breton, d'An-
dré Theuriet ; « Les Jurons de Ca-
dillac », comédie-vaudeville de Pierre 
Berton, et « Le Baiser », de Théo-
dore de Banville. 

Bégoux-Cahors 
Diane St-Martin. — Une battue aux san-

gliers est organisée pour le dimanche 30 
avril. 

Rendez-vous à Arcambal à 7 h. 30. 
Apporter le repas de midi. 

Castelfranc 
Coup de filet — Dimanche dernier la 

gendarmerie de Luzech, en tournée de 
nuit, a fait bonne chasse à Castelfranc. 

Deux limonadiers, et pas mal de con-
sommateurs ont étépincés ; les uns pour 
fermeture tardive de leur établissement, 
les autres pour se trouver dans ces éta-
blissements, après 22 heures. 

Avis aux noctambules. 
Monument. — On nous informe que 

l'autorisation demandée par le Conseil 
Municipal pour ériger un monument à 
nos morts de la grande guerre, vient 
d'arriver. 

Le décret est signé du 5 courant, de 
Casablanca (Maroc). 

Les travaux vont donc pouvoir être 
poussés très activement, de manière que 
l'inauguration puisse avoir lieu fin avril, 
ou aux premiers jours de mai au plus 
tard. 

Nous sommes certain que l'Amicale des 
Poilus, de concert avec la municipalité, 
saura organiser de belles fêtes. 

Nous tiendrons nos lecteurs au courant. 
Duravel 

Imprudence mortelle. — Le jeune Gabriel 
Birat, âgé de 15 ans, domestique chez 
M. Rigal, propriétaire au Port-de-Vire, a 
été trouvé inanimé, dimanche à 2 heures, 
par M. Lafon, à quelques centaines de 
mètres de l'habitation de ses patrons. 

La gendarmerie et M. le dockeur Del-
breil, mandés aussitôt, ont fait les consta-
tations légales et conclu à un accident. 

On suppose que Gabriel Birat, parti le 
matin â la chasse sur les bords du Lot, 
a voulu grimper sur un atbre avec son 
arme. La gâchette heurtant une branche 
a fait partir le coup et le pauvre garçon, 
atteint à l'abdomen, est tombé foudroyé. 

Marcilhac 
Monument aux morts. — L'inaugura-

tion du monument élevé à la mémoire 
des enfants de la commune morts au 
champ d'honneur, a eu lieu dimanche. 
Toutes les communes voisines étaient 
représentées à cette émouvante cérémo-
nie. 

Le Conseil municipal, les sociétés des 
anciens combattants, les maires des com-
munes du canton étaient présents. 

A midi un grand banquet a eu lieu ; il 
l'ut excellemment servi et très goûté de 
tous les convives. 

La cérémonie de l'inauguration fut, mal-
gré le mauvais temps, fort impression-
nante. Des discours furent prononcés 
par M. le maire, Delmas, Delport, le 
prince Murât, députés ; Fontanille, de 
Monzie, sénateurs. 

Tous ces discours furent vivement 
applaudis. 

St-Céré 
Fausse nouvelle. — Samedi dernier, 

jour de foire, le bruit courait avec persis-
tance qu'un accident d'automobile assez 
grave s était produit sur la route de Saint-
Céré à Bretenoux. Un camion aurait 
renversé trois femmes. L'une d'elles serait 
morte sur le coup et les deux autres, 
grièvementblessées.auraient élé transpor-
tées à l'hôpital. Renseignements pris, 
voici ce qui s'est passé : 

Dans la matinée, une légère collision a 
eu lieu entre un camion et une voiture 
attelée. Les dégâts ont été insignifiants et 
personne n'a été blessé. 

ÉTRANGE FORTUNE 
DE 

CUNISSET-CARNOT 

Ce Soyeux était riche, fort riche 
même, quoique déguenillé et logeant 
dans une sorte de taudis. Il avait 
soixante ans, et, d'une avarice sordi-
de, depuis quarante années, il thé-
saurisait. Souvent, tout en se plai-
gnant de la rigueur des temps, de la 
difficulté de l'escompte et de l'insé-
curité des capitaux, il avait laissé 
voir à l'intendant qu'il était homme 
de ressources. 

Les deux chenapans s'étaient com-
pris à demi-mot. Les opérations 
commencèrent tout de suite, et fonc-
tionnèrent avec une merveilleuse ré-
gularité. Soyeux avançait tout ce 
qu'on voulait, Gaudot versait au ba-
ron tout ce que celui-ci demandait 
et il prenait à pleines mains les som-
mes qu'il lui plaisait ; il n'avait qu'à 
consentir à Soyeux des hypothèques 
équivalentes sur les domaines d'Ar-
concey, hypothèques qu'il faisait si-
gner à Sixte au milieu des autres pa-
piers, toutes les fois qu'il lui pré-
sentait ses comptes que le pauvre 
gentilhomme ne regardait jamais, et 

sur lesquels, naïvement, il ajoutait 
toujours ces mots : « Définitivement 
approuvé ». 

Il y avait bientôt dix ans que cela 
durait ! Le gouffre était ouvert sous 
les pieds du baron qui ne soupçon-
nait rien. Encore un peu, et il lui 
faudrait quitter le château d'Arcon-
cey, sans emporter autre chose que 
ses habits sur son dos ! Encore un 
peu, et Solange devrait retourner au 
couvent, non plus comme pension-
naire, mais comme novice ! 

Doucet, l'ancien notaire de Serme-
zy, qui faisait les actes, ne pouvait 
croire à tant de folie, mais, après 
tout, ce n'était pas son affaire. Gar-
dien absolu de son secret profession-
nel, il n'avait jamais fait aucune al-
lusion à ces terribles affaires d'Ar-
concey, qui l'épouvantaient sans qu'il 
y comprît rien. Gaudot lui demandait 
son ministère, il le prêtait, voilà tout. 

La situation ! Voici ce qu'elle 
était : le domaine d'Arconcey, châ-
teau compris, était hypothéqué pour 
près de deux millions. Soyeux avait 
avancé là-dessus un peu plus de 
douze cent mille francs, et Gaudot 
avait mis de côté environ six cent 
mille francs que, très prudemment, 
il avait placés en terre à l'autre 
bout de la France. Tous les huit ou 
dix mois, il faisait un voyage soi-di-
sant dans les Landes pour aller voir 
un cousin, « le dernier parent qui 
lui restât sur terre », et dont il de-
vait hériter. En réalité, il se rendait 
à Alençon où, dans un de ses avatars 
précédents, il avait esquissé une af-

faire de domaines ruraux qu'il n'avait 
pu mener à bien, faute d'argent. Mais 
maintenant, il achetait, il achetait, 
arrondissait ses fermes à chaque 
voyage, et devenait, sous son vrai 
nom de Benoît Gaudarlon, un des 
bons propriétaires de l'Orne. 

Quelquefois, au retour de ces voya-
ges, le baron le plaisantait sur son 
héritage qu'on lui faisait bien atten-
dre. Ah ! s'il eût pu voir le regard 
de la bête fauve derrière les lunettes 
bleues ! 

Enfin le temps arrivait pour Gau-
dot de terminer ses opérations et de 
se retirer « après fortune faite ». 
Tout était combiné : tout était pré-
paré ; il voyait que, comme une noi-
sette vidée par un ver et qui n'a plus 
de solide que sa coquille, le domaine 
d'Arconcey ne serait plus bientôt 
qu'une apparence. La réalité serait 
dans les domaines de l'Orne et dans 
la caisse de Soyeux, qui, prudente 
et tenace, se refuserait bientôt à prê-
ter un centime de plus pour ne pas 
dépasser la valeur vénale de la terre 
hypothéquée. Alors, au jour où 
Soyeux refuserait de continuer les 
prêts, lui, Gaudot, feindrait d'être 
appelé chez son cousin à héritage, 
et, au lieu de se diriger sur Marilley, 
dans les Landes, où il avait toujours 
dit que demeurait son parent, il file-
rait tout tranquillement pour son 
domaine de l'Orne, où, sous son nom 
de Benoît Gaudarlon, il jouirait 
enfin en toute tranquillité de la con-
sidération qui s'attache aux honnê-
tes gens dans l'aisance. 

St-Laurent-les-Tours 
Incendie volontaire et suicide. — Depuis 

un mois environ, le nommé Joseph Del-
pech, propriétaire à St-Laurent-les-Tours, 
vivait séparé de sa femme, qui l'avait 
quitté pour aller habiter avec son fils 
dans une commune voisine. 

Delpech, qui s'enivrait assez fréquem-
ment, était âgé de 64- ans. Le départ de sa 
femme lui avait causé une forte rancœur 
et, lorsqu'il était pris de boisson, il mani-
festait l'intention de se donner la mort 
après avoir fait brûler deux maisons et 
ses meubles, afin que sa famille ne puisse 
en profiter. 

Dans la nuit du 20 au 21 avril, après de 
fortes libations, il accomplit sa menace. 
Ayant fait ses adieux à ses voisins en leur 
annonçant son intention d'en finir avec la 
vie, il mit le feu à sa maison d'habitation 
et alla se jeter dans un puits, où son ca-
davre fut retrouvé le lendemain matin. 
La montre qu'il portait sur lui était arrê-
tée à 9 h. 40. 

D'après l'enquête, Delpech avait tenté 
d'incendier son autre maison. Il avait pour 
cela déposé dans sa cave une gerbe de 
paille au-dessus de la cuve qu'il avait en-
tourée de futailles dont plusieurs étaient 
pleines. Il y avait apporté sa réserve de 
lard et de la paille, le tout préalablement 
arrosé de pétrole. Par une circonstance 
fortuite, la paille étant tombée dans la 
cuve le feu ne put se communiquer au 
reste. 

Gramat 
Choses hippiques. — Le concours annuel 

des pouliches de 1, 2 et 3 ans aura lieu 
lundi 1er mai à 8 heures du matin sur la 
place de la République. 

Il sera distribué aux pouliches d'un an: 
une prime de 100 francs, une de 80 fr., une 
de 60 fr., cinq de 50 fr. et 12 de 46 fr. 

Aux pouliches de deux ans : 2 primes 
de 150 fr., 3 de 100 fr., 3 de 90 fr., 4 de 65 
fr. et 9 de 50 fr. 

Aux pouliches de 3 ans : une prime de 
950 fr., une de 850 fr., 3 de 200 fr., 2 de 
150 fr. et 10 de 100 fr. 

Des primes de conservation seront en 
outre décernées aux éleveurs pour les 
pouliches de 3 ans. 

Ils sont aussi invités à faire inscrire 
leurs animaux à la station des Haras de 
Gramat et pour plus amples renseigne-
ments : consulter les affiches apposées 
dans la circonscription du concours. 

■ Vayrac 
Nos morts glorieux. — Jeudi dernier a 

eu lieu, au milieu d'une nombreuse assis-
tance, la réinhumation de deux jeunes 
héros de la grande guerre : Adrien Barrot, 
du 7e d'infanterie et Baptiste Ginière, du 
4e zouaves, tous deux appartenant aux 
plus jeunes classes mobilisées et tombés 
l'un et l'autre au champ d'honneur, la 
seconde année de la guerre. 

Les deux cercueils, entourés da dra-
peau tricolore, disparaissaient sous les 
fleurs et les couronnes. 

Au cimetière, en termes émouvants, 
M. le maire a adressé l'adieu suprême à 
ces deux enfants de Vayrac, morts pour 
la patrie. 

Paris, 11 h. 53. 

LE DISCOURS DE M. POINCÂRÉ 
L'impression à dênes 

De Gènes : Le discours de M. Poincaré 
a été connu tard dans la nuit. 

M. Lloyd George n'en a pris connais-
sance que ce matin. Les autres membres 
de la délégation britannique lurent éga-
lement le discours, mais ne firent aucun 
commentaire. 

L'impression en Allemagne 
De Berlin : Le discours de M. Poincaré 

provoque un nouvel orage dans la pres-
se allemande. 

De l'extrême droite à l'extrême gau-
che, toute la presse fait chorus pour dire 
que M. Poincaré veut troubler la paix du 
monde et saboter la Conférence de Gê-
nes. 

La Deutsche Tagen Zeitung dit que le 
discours de M. Poincaré n'est pas seule-
ment une déclaration de guerre déguisée 
à l'Allemagne, mais encore une provoca-
tion à l'adresse de tous les pays, qui de-
mandent de se relever des ruines de la 
guerre. 

Le Courrier de la Bourse dit que 
M. Poincaré a ouvertement déclaré la 
guerre à M. Lloyd George. 

Le Vorwœrts dit que le Traité de Ver-
sailles ne confère nullement à la France 
le droit de procéder à une action sépa-
rée. 

La Gazette de Voss dit que la situa-
tion s'est beaucoup modifiée depuis un 
an. L'action isolée de M. Poincaré ne ren-
contrerait plus l'assentiment de person-
ne, alors qu'en 1921 les neutres se ral-
liaient encore à la paix française. 

L'impression à Londres 
De Londres : Le discours de M. Poin-

caré cause un certain émoi dans les mi-
lieux politiques de Londres. 

La possibilité d'une action indépen-
dante de la France provoque une inquié-
tude d'autant plus vive que Lloyd George 
a laissé prévoir tout récemment la disso-
lution de l'Entente Cordiale. 
Nouvelle crise italienne (?) 

De Rome : Certains journaux, escomp-
tant la chute prochaine du Cabinet Facta, 
prévoient une combinaison Schanzer-
Nitti pour lui succéder. 

L'attitude du Reich 
De Berlin : L'opinion dans les milieux 

politiques allemands est que Berlin est 
décidé à ne pas répondre à la dernière 
note des neuf puissances. 

Entrevue Barthou-Lloyd George 
De Gênes : Lloyd George et Barthou 

ont eu hier une entrevue cordiale au 
cours de laquelle ils ont examiné les 
questions encore pendantes devant la 
Conférence. 

Ils sont tombés d'accord que le pacte 
franco-anglais était nécessaire à la paix 
du monde. 
Nouveau mémorandum russe 

De Gênes : A la Commission des ex-
perts, les Soviets viennent de présenter 
un nouveau mémorandum, aux termes 
duquel ils refusent la dette ancienne et 
demandent un nioratorium de trente an-
nées. 

La Commission a ajourné toute discus-
sion avec les délégués russes. 

AVIS DE DECES 
Madame Veuve Jean MURAT, née 

DELEEGHER ; 
Monsieur Albert MURAT, industriel à 

Toulouse ; 
Madame Albert MURAT, née FRAISSE; 
Monsieur Jean BOUZOU, chef de batail-

lon au 9e d'Infanterie, à Agen ; 
Madame Jean BOUZOU, née MURAT : 
Mademoiselle Suzanne BOUZOU ; 
Monsieur Charles MURAT, industriel à 

Cahors; 
Madame Charles MURAT, née GUI-

LHOU ; 
Monsieur Henri MURAT; 
Les familles MURAT et DELEEGHER 

ont la douleur de faire part de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur Jean MURAT 
Entrepreneur de Travaux Publics 
leur époux, père, beau-père, grand-père, 
beau-frère, oncle, cousin et allié pieuse-
ment décédé le 24 avril 1922 à l'âge de 
74 ans. 

Et vous prient d'assister à ses obsèques 
qui auront lieu le mercredi 26 avril, à 
9 h. 30, sur la paroisse St-Barthélemy. 

On se réunira à la maison mortuaire à 
"ellevue. 

Il ne sera pas fait d'aulre invitation. 

On demande 

Un bon ouvrier boulanger 
Boulangerie CAUSSANEL 

Rue Nationale 

Au Jeune 
Communiant 

garçonnet ou fillette 

qn offrirez-vous ? 
Vous voulez qu un joli présent 
dise à 1 enfant votre affection et 
demeure, en bonne place, 1 ai-
mable témoin d un jour keu-
reux. Il suffit pour cela de bien 

ckoisir, donc de choisir 

ckez jMLandelli 
Venez admirer nos collections 
réunies en vue de la première 
Communion et exposées dans 

nos magasins du 1" au i5 mai. 

V ous y trouverez, simple ou 
luxueux 

le cadeau qui reste 

MANDELLI 
CAHORS 

ON DEMANDE 
A l'Ecole Normale d'instituteurs 

Un Jardinier 
One femme aide-cuisinière 
Bouchéeset Chocolats, Représentants 

sér. demandés. Ecr. avec référ. RICARD, 
1, rue Chateaudun,ASNIÈRES (Seine). 

Imprimerie COUISLANT {personnel intereut) 
Le co-gérant : M. DAROLLE, 

ON DEMANDE OUVRIÈRES 
connaissance spéc 

6, faubourg Cabazat 

MOBILIER A VENDRE 
S'adresser à M. JUSTY 

Rue Brives, CAHORS 

marque UNION 
réputés les plus solides, depuis 285 fr. 

MACHINES
 a

 pédaifer^sT Singer 4©0 fr. 
5 et 10 ans de garantie, chez les principaux mécaniciens 

Louis LENOIR, constructeur, 19, rueVauban, BORDEAUX 

FIXALO 
Médaille Foire de Lyon 1921 

USINE: 177, PRADO-MARSEILLE 

FIGEAC, Maison BEDOU. 

PEINTURE â L'EAU LAVABLE 
(40 Nuances) 

aussi solide, bien moins cher| 
que la peinture à l'huile 

En vente à_CAHORS, Droguerie Veuve VINEL ; 
à ST-CÉRÉ, Droguerie LANGEAU. 

La conjonction des événements 
prévus par Gaudot arriva à la fin 
d'août 1890. Le 21, Gaudot alla voir 
Soyeux, qui refusa net d'avancer un 
sou de plus ; il n'insista pas et com-
prit que le moment était venu. Le 22 
il se rendit dès le matin au château 
et dit au baron qu'il venait de rece-
voir de mauvaises nouvelles de son 
cousin et qu'il demandait la permis-
sion de s'absenter pour trois ou qua-
tre jours, ajoutant que, s'il n'était 
pas là le 23 pour le règlement des 
fermages, il ne le retarderait pas de 
quarante-huit heures. Le baron n'é-
leva aucune objection ; que lui im-
portait ! Gaudot lui laissa son adres-
se dans les Landes : Irénée Gaudot, 
chez M. Gaudot, propriétaire à .Ma-
rilley, par Remilly (Landes) (bureau 
de poste et télégraphe), puis, tout 
tranquillement, il se fit conduire à 
la gare, et prit un billet pour Dijon, 
où il trouverait, disait-il, le train de 
correspondance avec les lignes du 
centre par Autun et Nevers. 

Une fois dans le train, où il avait 
trouvé un compartiment sans voya-
geurs, il enleva ses lunettes bleues, 
teignit en un tour de main ses mous-
taches et ses sourcils roux en noir, 
et, méconnaissable, ne sortit pas de la 
gare, mais prit séance tenante un 
billet pour Paris. 

Le lendemain matin, ayant déteint 
en route ses moustaches et ses sour-
cils, ayant repris sa physionomie 
habituelle, M. Benoît Gaudarlon ins-
pectait son domaine de Pagny-sur-
Orne et se promenait sous ses pom-

miers couverts de fruits ! Sa petite 
maison des. champs, toujours prête 
à le recevoir depuis plus d'un an, 
ouvrait ses joyeuses fenêtres aux 
doux rayons d'automne, et l'on 
voyait par la porte de la salle à man-
ger étinceler sur la nappe blanche 
l'argenterie et les cristaux. 

Le 23 se passa sans même que 
Sixte d'Arconcey prît, garde que 
Gaudot n'était pas revenu. De même 
le 24 et le 25. Le 26, en passant près, 
du Pavillon des chasses, le baron 
remarqua que les persiennes étaient 
fermées : il s'enquit près du jardi-
nier qui lui répondit qu'en effet M. 
l'Intendant n'était pas de retour. Six-
te se dit que son cousin « traînait » 
probablèment et disputait énergi-
quement son héritage au bon Gau-
dot. Nul soupçon, bien entendu. 

Le 27, le courrier apporta une let-
tre d'un tapissier de Dijon, qui ré-
clamait à M. le baron 3.477 fr. 95, 
pour un mobilier de chambre à cou-
cher fourni à Mlle d'Arconcey. Le 
tapissier ajoutait « qu'il avait en-
voyé sa facture à l'intendant le mois 
précédent, en lui indiquant qu'il 
avait besoin d'argent, et qu'il n'avait 
été honoré d'aucune réponse, que 
l'échéance du 1" septembre serait 
lourde poui\ lui, qu'il comptait sur 
cette somme pour y faire face, et 
qu'il s'excusait, à cause de cela, de 
s'adresser directement à monsieur le 
baron ». 

Après avoir lu cette lettre, Sixte 
envoya chez Gaudot. Il n'était pas 
revenu. Cela l'impatienta. Cet inten-

• 
dant en prenait à son aise vraiment, 
et voyez comme il choisissait bien 
son moment ! Le baron, qui comptait 
aussi sur le règlement, n'avait pas 
oOO francs dans son tiroir au mo-
ment précis où un fournisseur récla-
mait ! C'était insupportable, d'au-
tant plus qu'il ne pouvait demander 
un délai pour une si petite somme à 
ce tapissier, lui, le riche baron d'Ar-
concey. Gomment faire ? Il télégra-
phia à Gaudot, chez son cousin, à 
Marilley, etc. : « Dites quand vous 
reviendrez, absolument besoin règle-
ment avant le 1e' septembre. » 

Deux heures après, on lui appor-
tait une dépêche. Elle émanait du 
contrôleur du télégraphe à Mont-de-
Marsan, et était ainsi conçue : Gau-
dot, à Marilley, destinataire incon-
nu ». Sixte pensa qu'il avait mal 
mis l'adresse de son télégramme, et, 
sans faire vérifier la souche au »u' 
reau de Sermezy, il en envoya un 

second, dont il rédigea soigneuse-
ment toutes les indications. Il en vé-
cut la réponse dans la soirée, fa'le 

encore par le contrôleur de Mont-de-
Marsan : « Pas de Marilley dans les 

Landes, pas de Remilly, adresse er-
ronée ». 

Pas de Marilley dans les Landes, 
pas de Remilly ! Qu'est-ce que cela 
voulait dire ? Cependant, le paPier 

sur lequel Gaudot avait mis s0.n 

adresse de sa propre main était la-
ie baron le tenait et n'y pouvait nen 

comprendre. Cela devait être quelque 

énorme étourderie de l'intendant et 
cela s'éclaircirait à son retour. 


